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7 Module 7b : Autoévaluation de l’apprentissage — superviseurs 
et employés 
 

7.1 Introduction 
 
Le présent module donne aux participants l’occasion de passer en revue la matière abordée dans le 
cadre de la formation et d’évaluer comment le contenu peut en être appliqué à divers scénarios. Les 
participants sont invités à utiliser ce module pour vérifier leur compréhension de la matière et 
déterminer les éléments qu’il conviendrait de revoir. 
 
Les sous-sections qui suivent comprennent : 
 

• une récapitulation des messages clés à retenir indiqués dans chaque module;  

• des questions de discussion ou de réflexion destinées à aider les participants à évaluer les 
connaissances acquises grâce à la formation;  

• une feuille sur laquelle chaque employé ou superviseur indiquera les trois apprentissages clés 
qu’il a tirés de la formation;  

• une page d’observations sur laquelle l’employé ou le superviseur indiquera trois principales 
priorités en matière de gestion écologiquement rationnelle (GER) pour son établissement. 

 
 
 
Nota : Il n’y avait pas de module 2 ou 5 à l’intention des employés et des superviseurs; ces deux modules 

traitaient de questions concernant au premier chef les gestionnaires d’établissement. 
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7.2 Révision des modules 
7.2.1 Module 1: Introduction à la gestion écologiquement rationnelle — Messages clés à retenir 

  
 

Définition de la gestion écologiquement rationnelle (GER) :  
 

Prendre toutes les mesures pratiques pour faire en sorte que les produits usagés 
et/ou en fin de vie utile et les déchets soient gérés de manière à protéger la santé 
humaine et l’environnement. 
 

Raisons de mettre en œuvre la GER :  
 

� pour protéger la santé et de vos employés et de leurs familles, votre collectivité locale et 
l’environnement; 

� pour veiller à ce que tous les risques potentiels pour l’environnement et pour la santé et la sécurité du 
travail associés aux opérations de reconditionnement et de recyclage soient efficacement gérés et que les 
employés soient adéquatement protégés contre ces risques;  

� pour rendre votre entreprise mieux en mesure d’atteindre ou de dépasser les critères fixés dans les 
règlements actuels, nouveaux et futurs concernant l’environnement, la santé et la sécurité — la mise en 
œuvre de la GER aide à assurer l’exercice de la diligence requise à l’égard de ces critères et va au-delà des 
exigences de base de la conformité pour assurer un niveau plus élevé de protection de la santé, de la 
sécurité et de l’environnement;  

� pour accroître les possibilités de faire affaire avec de nouveaux clients, qui réclament de plus en plus 
souvent que les établissements de traitement des produits électroniques adoptent des pratiques de GER;  

� pour accroître éventuellement la marge de profit de votre entreprise en récupérant une plus grande 
quantité de matières qui ont une valeur économique élevée, ainsi qu’en améliorant l’efficacité 
opérationnelle tout en réduisant les coûts;  

� pour procurer à votre entreprise un avantage de marketing distinct par rapport à vos concurrents, en 
particulier si elle en vient à être certifiée comme se conformant aux normes de GER;  

� pour établir de meilleures relations avec les autorités réglementaires, le public et les partenaires 
commerciaux. 

 

Les critères de l’OCDE pour la GER (critères de performance de base) : 
 

1. un système de gestion de l’environnement, de la santé et de la sécurité;  
2. une politique et des procédures relatives à l’environnement, à la santé et à la sécurité;  
3. un programme de surveillance, de relevés et de rapports  
4. un programme de formation de tout le personnel  
5. un plan d’intervention d’urgence 
6. un plan de fermeture et de suivi ultérieur 

 

Les critères de la Convention de Bâle des Nations Unies pour la GER :  
 

1. l’engagement de la direction à l’égard d’une approche systématique (un système de gestion); 
2. un processus d’évaluation des risques;  
3. un processus de prévention et de réduction au minimum des risques;  
4. le respect des obligations légales;  
5. un niveau approprié de sensibilisation et de compétence chez les employés;  
6. la tenue de dossiers et des activités de surveillance, de suivi et d’évaluation du rendement de 

l’établissement;  
7. la prise de mesures correctives afin de remédier aux risques pour l’environnement, la santé et la sécurité;  
8. la prise de mesures à l’appui de la transparence et de la vérification relativement à tous les critères 

susmentionnés. 
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7.2.2 Module 3: Évaluation des risques—Messages clés à retenir 
 
 
Le processus d’évaluation des risques : 

� Il est important de déterminer et d’évaluer les risques directement 
liés aux activités, opérations et services de l’établissement.  

Les produits électroniques usagés et en fin de vie utile contiennent des 
substances dangereuses telles que le plomb, le mercure, le cadmium et le béryllium. D’autres 
substances dangereuses comme les dioxines et les furanes peuvent se former durant les 
opérations de recyclage. Toutes les substances dangereuses peuvent mettre en danger la santé 
et la sécurité des employés, la collectivité locale et l’environnement; il importe donc de les 
déterminer et de les examiner au cours du processus d’évaluation des risques.  

� Le processus d’évaluation des risques comprend cinq étapes : 

Étape 1 : déterminer les stades des opérations  

Étape 2 : déterminer les dangers 

Étape 3 : évaluer les dangers et l’exposition aux dangers (niveaux de risque) 

Étape 4 : déterminer les conséquences ou les effets des dangers — caractériser les 
risques  

Étape 5 : évaluer et hiérarchiser les risques  

� Afin d’assurer la GER, on hiérarchise (classe par ordre de priorité) les risques durant le 
processus d’évaluation des risques, après quoi on les élimine si possible. ou on les réduit 
au minimum si on ne peut pas les éliminer.  
 

 
 

Grâce à l’adoption de l’ensemble des pratiques optimales présentées dans le module 3, votre 
entreprise sera mieux en mesure de garantir qu’elle témoigne d’un engagement sérieux à 

l’égard de la santé et de la sécurité des employés, de l’environnement et de la collectivité locale. 



Pratiques optimales de GER du reconditionnement et du recyclage des produits électroniques  
MODULE 7b Autoévaluation de l’apprentissage — superviseurs et employés 

 

Commission de coopération environnementale  4 

7.2.3 Module 4 : Prévention et réduction des risques—Messages clés à retenir 
 

 
Pourquoi mettre en œuvre le processus de prévention et de réduction des 
risques? 
 
Les efforts faits afin de réduire au minimum les risques pour l’environnement et 
pour la santé et la sécurité des employés sont importants : 
 

� pour réduire les maladies chez les employés et dans la collectivité;  
  

� pour réduire les accidents chez les employés; 
 

� pour accroître la sensibilisation, dans l’établissement, aux dangers et à la façon de prévenir les 
risques — cela contribuera à l’adoption de pratiques de travail plus sûres;  

 
� pour accroître la compétence des employés en leur offrant des activités régulières de formation. 
 

Comment mettre en œuvre la prévention et la réduction des risques? 

 
Les entreprises peuvent adopter bon nombre des pratiques de GER décrites dans ce module, par 
exemple l’engagement :  
 

� à réduire les dangers à la source (en appliquant des contrôles pendant le traitement manuel, en 
diminuant les émissions durant le traitement mécanique et en surveillant les émissions dans les 
aires de traitement); 

 
� à recourir aux procédures et à la formation pour accroître la sensibilisation, la compréhension et 

la compétence des employés en ce qui concerne les moyens de réduire les dangers pour 
l’environnement ainsi que pour la santé et la sécurité des employés engendrés par les 
opérations de l’entreprise;  

 
� à utiliser l’équipement de protection individuelle pour protéger la santé et la sécurité des 

employés dans toutes les zones désignées des établissements de reconditionnement et de 
recyclage de produits électroniques. L’équipement de protection individuelle peut comprendre 
des dispositifs de protection de la vue et de l’ouïe, des mains et du corps, des voies respiratoires 
et de la tête. Si cet équipement n’est pas porté correctement et systématiquement, les 
employés et les membres de leur famille pourraient tomber gravement malades. 

 
 

 
 
 
 

 
Grâce à l’adoption de l’ensemble des pratiques optimales présentées dans le module 4, votre 
entreprise sera mieux en mesure de garantir qu’elle témoigne d’un engagement sérieux à 
l’égard de la santé et de la sécurité des employés, de l’environnement et de la collectivité locale. 
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7.2.4 Module 6: Tenue de dossier et mesure du rendement—Message clé à retenir 
 
 
Une tenue de dossiers et une évaluation du rendement efficaces permettent à 
une organisation :  

 

� de gérer ses opérations courantes plus efficacement à l’aide de données 
(« on ne peut pas gérer ce qu’on ne mesure pas », c’est-à-dire qu’on ne 
peut pas gérer afin d’améliorer si on ne procède pas à des évaluations pour 
savoir où il y a amélioration et où il n’y en a pas); 

� de démontrer sa responsabilité auprès des organismes de réglementation, de certification et 
d’assurance en ayant sous la main la documentation appropriée et en étant en mesure de la 
rendre disponible rapidement sur demande; 

� d’être organisée, en disposant de dossiers et de documentation pour faire la démonstration des 
procédures, systèmes, etc. auprès des employés et des autorités au besoin; 

� de faciliter les vérifications de conformité tant internes qu’externes effectuées par les 
organismes de certification et de réglementation; 

� de démontrer un engagement à l’égard de la transparence et de la vérification; 

� de détecter ou confirmer l’existence d’un problème et de permettre la mise en œuvre rapide de 
mesures correctives; 

� de mesurer et d’évaluer l’efficacité des mesures correctives adoptées pour régler les problèmes 
en comparant avec les données de référence accumulées au fil du temps. 

Définitions importantes: 

Qu'est-ce que la 
tenue de 
dossiers?

La pratique qui consiste à créer des documents écrits qui favorisent la prise de 
décisions efficaces, facilitent les activités courantes et permettent de procéder à 
des vérifications d’efficacité, et qui peuvent être requis pour garantir la 
conformité à la loi dans certaines situations.

Qu'est-ce que la 
mesure du 

rendement?

Un processus visant à établir des buts ou des objectifs, à mesurer le progrès 
vers ces buts et à déterminer les actions nécessaires afin d’améliorer le 
rendement futur par rapport à ces buts (mesures correctives).

Qu'est-ce qu'une 
mesure 

corrective?

Une mesure visant à améliorer les processus opérationnels qui ne sont pas 
conformes aux pratiques ou aux objectifs souhaités par l’organisation.

Qu'est-ce que la 
transparence?

Le fait de rendre accessibles au public des renseignements relatifs aux 
engagements de l’organisation, à ses activités et à son rendement liés à la 
mise en œuvre de la GER.

Qu'est-ce que 
la vérification?

La pratique qui consiste à évaluer les résultats par rapport aux normes ou aux 
objectifs. Souvent, la vérification exige des preuves; celles-ci peuvent être 
obtenues au moyen de l’examen des dossiers, de la vérification ou des 
inspections.
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7.3 Autoévaluation de l’apprentissage  
 
 
 
 
 
  

Scénario 1 
 
Quels sont les avantages réels de la GER pour un établissement comme le vôtre et quels en sont les 
avantages pour le travail que vous effectuez?  

Réfléchissez à ces questions et songez à ce que vous pourriez dire à un collègue, un supérieur ou à un 
ami qui vous demanderait pourquoi votre établissement ou vous-même devriez investir des efforts dans 
l’adoption de pratiques de GER.  

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 
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Scénario 2 
 
La gestionnaire de Jason réexamine le processus de surveillance et de mesure du rendement appliqué à 
l’établissement. Elle demande à Jason si les indicateurs de rendement actuels mesurent ce qui importe. 
À quel genre de questions sur les indicateurs Jason peut-il réfléchir afin d’aider sa gestionnaire dans sa 
réévaluation? (Par exemple, voici une question possible : « Les indicateurs mesurent-ils les éléments qui 
posent problème dans l’intérêt de l’amélioration continue? ») 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 
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Scénario 3 
 
Alors que Liam est en train de retirer un tube cathodique d’un moniteur, le tube se brise. 
Quelles sont certaines des mesures recommandées dans le cadre du processus de 
nettoyage?   

___________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

 



Pratiques optimales de GER du reconditionnement et du recyclage des produits électroniques  
MODULE 7b Autoévaluation de l’apprentissage — superviseurs et employés 

 

Commission de coopération environnementale  9 

 
  

Scénario 4 
 
Nadia a été embauchée pour travailler dans votre secteur de l’établissement. Même si elle a reçu une 
formation en santé et sécurité durant l’orientation des nouveaux employés, votre gestionnaire vous a 
demandé de lui donner un bref aperçu des risques et des dangers rattachés à son poste afin qu’elle en 
prenne connaissance dans la perspective des employés. Quels sont les principaux risques et dangers 
dont vous lui parleriez — tant ceux qui lui ont été indiqués pendant la formation que d’autres que vous 
avez vous-même découverts en cours d’emploi?  

Réfléchissez maintenant à ce que vous avez indiqué. Y a-t-il des risques ou des dangers 
dont la direction pourrait ne pas avoir connaissance et qui devraient être mentionnés 
dans le cadre du programme de formation de votre établissement?   

___________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 
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7.4 Sommaire des messages clés à retenir 
 
 
Veuillez indiquer les trois messages clés ou apprentissages clés que vous entendez retenir de cette 
formation (en tenant compte de la totalité des modules) : 
 
 
 

1. _______________________________________________________________________ 

2. _______________________________________________________________________ 

3. _______________________________________________________________________ 
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7.5 Sommaire des observations  
 
Veuillez indiquer les trois domaines prioritaires dans lesquels des améliorations s’imposent selon vous à 
votre établissement, en vous basant sur ce que vous avez appris durant cette formation. 
 

1. _______________________________________________________________________ 

2. _______________________________________________________________________ 

3. _______________________________________________________________________ 

 
 
 
 

 
 
 
 
 


